
 

 
 
 
 
 
 

98 rue Nanon, 5000 Namur | 081/39 06 36 | contact@plain-pied.com 
Toutes nos ressources sur : www.plain-pied.be/ressources 

NOS MISSIONS 

LA CERTIFICATION                   – PARTIE ACCESSIBILITE 

De quoi s’agit-il ? 

Dans le cadre de la certification BREEAM « Building Research Establishment Environmental 

Assessment Method », un ensemble de critères concernant l'accessibilité des personnes à 

mobilité réduite est repris dans la section « confort et santé ». Il s’agit plus précisément des 

critères repris sous le « Hea 06 Accessibility ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En tant que bureau d’études spécialisé en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, 

Plain-Pied vous propose un accompagnement professionnel en vue d'obtenir un niveau 

d'accessibilité optimal pour tous.  

Les critères ainsi respectés vous aident à atteindre le BREEAM  Very Good, et sont indispensables 

pour atteindre le BREEAM Excellent  ou le BREEAM Outstanding ! 

 

  

 

 

 

> 10 %  ACCEPTABLE 

  

> 25 %  PASS 

  

> 40 %  GOOD 

> 55 %  VERY GOOD 

  

> 70 %  EXCELLENT 

  

> 85 %  OUTSTANDING 
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NOS MISSIONS 

LA CERTIFICATION                   – PARTIE ACCESSIBILITE 

Comment ça se passe ? 

Dès le début du projet, Plain-Pied vous aide et vous conseille pour mettre en place un maximum 

d’éléments favorisant une accessibilité optimale pour tous (déficience motrice, sensorielle ou 

mentale). 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Plain-Pied vérifie la conformité du projet à la législation et rédige un rapport de 

recommandations « pour aller plus loin » que la loi et rendre le projet accessible à TOUS Avant-projet 

Plain-Pied vous assiste dans la mise en place des recommandations au stade de 

l’exécution (analyse des plans d’exécution, relecture du cahier des charges, validation de 

fiches techniques…) afin de n’oublier aucun détail 
Exécution 

Plain-Pied effectue des visites en cours de chantier pour vérifier la bonne réalisation des 

aménagements spécifiques concernant l'accessibilité Chantier 

Plain-Pied participe à la réception provisoire 
Réception 

Plain-Pied rédige les pièces justificatives nécessaires à l’obtention de certification BREEAM 

(check-list A3 et note explicative) Après  

réception 


